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ARTICLE 2

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 

«II. – L’infirmier en charge du patient en perte d’autonomie organise et coordonne la transmission 
des informations caractérisant les situations d’isolement aux services sociaux et sanitaires et aux 
maires. Il devient l’interlocuteur référent pour assurer le suivi de leur prise en charge dans le cadre 
du parcours de soins et en relation avec les autres professionnels mobilisés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à reconnaître le rôle clé des infirmiers libéraux en matière de prévention et de 
lutte contre l'isolement chez les patients en perte d'autonomie, en renforçant la coordination avec les 
professionnels de santé, les services sociaux et les autorités publiques. Il souligne que les infirmiers 
libéraux sont en première ligne auprès des patients, assurant la coordination des soins et jouant un 
rôle essentiel dans le service public de santé de proximité. La crise sanitaire a mis en évidence 
l'importance de leur contribution dans un contexte de désertification médicale et de besoin croissant 
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en soins à domicile pour les personnes âgées. La reconnaissance et l'identification des infirmiers 
libéraux dans ce domaine permettrait de renforcer les actions de santé publique et de mieux 
structurer leur rôle dans le parcours de soins à domicile.


